ARRETE DE MISE EN CONGE DE PATERNITE 

ET D’ACCUEIL DE L’ENFANT

M .......................

Grade et fonctions : ..................

Durée hebdomadaire : ...........

Le Maire (ou Président),

VU le code général de la fonction publique et notamment son article L631-9,
VU le décret n° 2021-846 du 29 juin 2021 relatif aux congés de maternité et liés aux charges parentales dans la fonction publique territoriale,

VU le Code du travail et notamment son article L. 1225-35,
Choisir entre :

(S’il s’agit du père) Vu la copie du livret de famille (ou de l’acte de naissance) attestant la naissance le ……… ou de l’acte de reconnaissance de l’enfant,

(S’il s’agit du conjoint, concubin ou partenaire lié par un PACS à la mère) Vu la copie du livret de famille ou de l’extrait d’acte de mariage ou la convention de PACS ou extrait d’acte de naissance ou tout document justifiant de la vie commune avec la mère,

Vu le certificat attestant l’arrivée au foyer de M …………………………………………, de l’enfant............................................................................. (nom, prénom) né(e) le....................,

Considérant la demande de congé de paternité et d’accueil de l’enfant en date du ……………… (1 mois au moins avant la date présumée d’accouchement),
A R R E T E
Article 1 : M ................................ est placé(e) en congé de paternité et d’accueil de l’enfant à compter du ................. (obligatoirement à compter du 4e jour suivant les 3 jours de congé de naissance qui commencent à la demande de l’agent le jour de la naissance ou le premier jour ouvrable qui suit) pour une première période de 4 jours calendaires soit jusqu’au ………….. et pour une deuxième période de 21 jours (ou 28 jours en cas de naissances multiples) à compter du … et jusqu’au … [il est possible de fractionner la 2e période en 2 périodes maximum de 5 jours minimum] (à prendre dans les 6 mois maximum suivant la naissance de l’enfant ou de la fin l’hospitalisation ou du décès de la mère),
Article 2 : M ...............................   percevra pendant son congé de paternité l’intégralité de sa rémunération.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. Une copie sera transmise au comptable de la collectivité et à la Présidente du Centre de Gestion.











Fait à ........le........











Le Maire (ou Le Président)

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Notifié le .....................................Signature de l’agent :        
